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Refus d heritage d un parent

Par david976, le 28/03/2014 à 14:37

Bonjour,
Suite au décès de ma grande tante, ma mère qui est présente dans le testament ainsi que
ses frères et sœur refuse l'héritage.
Sa part seras t elle reverser à ses enfants ou partager entre ses frères et sœurs?
merci d avance

Par HCH, le 03/04/2014 à 12:09

Bonjour,
En théorie, les enfants viennent en représentation de leurs parents renonçant. Cela signifie
qui si votre mère refuse l'héritage, sa part est divisée entre vous et vos frères et soeurs
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